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Genève, le 5 3 2010 
 

 
 
 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
Très surpris de voir la photo et un texte de Mme Rochat promouvant vigoureusement 
le candidat libéral dans le tous ménages lors de ces élections complémentaires 
thônésiennes, je me permets de vous demander s’il est dans les attributions d’une 
Conseillère d’Etat, par définition au service de la population et non plus d’un parti, de 
donner sa voix ainsi officiellement à un candidat précis. Est-ce même légal ? 
Ceci est en effet très différent de l’organisation d’une conférence débat à laquelle 
serait invitée la même conseillère d’Etat par le parti organisateur… 
 
Vous remericant pour votre rapide réponse, je vous prie de recevoir, Madame, 
Monsieur, mes salutations respectueuses. 
 
 
 
 
 
 
PS : elle avait déjà commencé sa publicité ciblée lors de la cérémonie communale 
fêtant son élection au Conseil d’Etat 

 
 


